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Collaboration intercantonale

Avant-propos

Les
cantons sont remis en cause. Historiquement ils remontent

au moyen-âge, mais ce titre d'ancienneté leur est imputé à

charge: ils seraient moyenâgeux. On les dit marqués par le
temps; ils datent, étriqués dans leurs frontières aussi artificielles
que le découpage d'un puzzle. Les cantons seraient cantonnés et
cantonalistes.

Même si la critique a pris des allures de provocation, comme la
proposition de fusionner Vaud et Genève, inutile de la considérer
comme blasphématoire. Les institutions politiques appartiennent
à l'ordre de la création continue. Paul Valéry disait pompeusement
que les civilisations se savent mortelles, que dire alors d'une aussi
modeste structure? Au XXe siècle un canton nouveau est né, le
Jura, un autre (ou deux, trois) pourrait disparaître. De surcroît ils
sont tous soumis à l'expansion du pouvoir central. Bref, ils doivent
répondre jour après jour à l'exigence constante de justifier leur
raison d'être.

Mais, dans cette mise à jour, il convient de ne pas oublier qu'ils
font partie de notre identité, qu'ils contribuent à nous donner un
autre statut que celui d'individus interchangeables, qu'ils rendent
possible une politique de proximité, qu'ils nous ont permis
d'échapper, contrairement à nos voisins, à l'emprise de l'Etat-na-
tion jacobin. L'équilibre fédéral est une réussite historique, subtile,
au fonctionnement délicat. Avant d'y porter atteinte, il est impératif

d'examiner d'abord les chances de renouvellement. Elles
passent par des formes de collaboration intercantonale plus inventives.

C'est le but de cet essai d'en faire la proposition.
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